
au comp e de Sa Majeft ou à celui du M nitionnaire des vivres.
Le Roi confidérant que es dépenfes ont la même origine, &
par c féquent les mêmes ices que celles qui ont donné lieu à
la di ribution des Lettres d change & Billets de monnoie, dont
le ort eft fixé par l'arrêt du Confeil du 29 juin dernier; Sa

jefté a trouvé jufte d'en faire faire la liquidatioii fur les mêmes
rincipes. A qutoi voulant porIrvoir: Ouï le rapport; LE Roi

ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné & ordonne ce qui
fuit :

A R T I C L E R E M I E R.

L ES\ titres produits par les créanciers du Canada, en confer-
mité des arrêts ýdu Confeil rendus 'les- 18 odobre 1758, 16
dIécembre 1759, i5 mai 1763 &-\janvier 1764, feront re-
préfentés aux fleurs Commiffaires établis par ledit arrêt (lu 18
odobre 1758, pour être par eux procédé à leur examen, vé-
rification & liquidation, dans a forme prefcrite par l'arrêt du
Confeil du 30 décembre 1758, à l'effet dë latuer fur ceux
defdits titres qui devront être admis ou rejetés de la liquidation
ordonnée par le préfent arrêt.

T I.
C ES créances feron; diflinguées par lefdits fleurs Commiffaires

en deux claffes, ils comprendront dans la première celles dont
la date' en antérieure au r novembre 1759, & ils formeront
la feconde de celles contra6tées à compter de cette époque.

I T I.
LES dépenfes de la première claffe feront arrêtées par lefdits

fleurs Commiffaires, s'il y a lieu, à la fomme mentionnée dans
les titres qui les conflatent, pour être enfuite payées à l'inftar
des Lettres de change comprifes dans l'article 111 ([e -'arrêt du
Confeil du 29 juin dernier.

IV.
L ES (épenfes de la feconde claffe feront arrêtées par lefdits

ficurs Commiffaires, s'il y a lieu, à la fomme mentionnée dans
tes titres qui les conftatent, pour être enfuite payées à l'inflar


